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LES TYPES DE CANDIDATURE 
 
Être candidat politique nécessite une certaine préparation car comme dans votre carrière 
professionnelle le succès est étroitement lié à votre expérience et à vos réalisations. 
  
Si vous êtes déjà membre d’un parti politique, votre choix naturel serait d’être candidat pour ce 
parti. Toutefois, vous devez être conscient que la plupart du temps, vous devez passer par une 
investiture pour devenir officiellement candidat pour le parti. Si c’est votre choix, il faudrait 
communiquer rapidement avec la direction du parti afin d’avoir l’ensemble de l’information 
concernant les investitures. 
  
Il y a plusieurs avantages d’être candidat d’un parti, le plus important étant le partage des 
expériences, des ressources communes et des travaux à faire durant la campagne électorale. 
  
Au besoin, vous pouvez avoir accès à la liste des partis politiques de votre municipalité en visitant 
le site web du Directeur général des élections du Québec :  
https://www.electionsquebec.qc.ca/francais/municipal/repaq/consultation-partis-
politiques.php 
  
Si vous n’êtes pas membre d’un parti politique municipal ou si aucun parti ne répond à vos 
aspirations, vous pouvez vous présenter comme candidat indépendant. Dans ce cas, en plus de 
la flexibilité pour présenter vos idées et organiser votre campagne, le fait d’être indépendant 
demandera plus d’efforts de votre part pour connaître les obligations prévues dans la loi. 
  
Dans un cas comme dans l’autre, votre élection dépendra de ce que vous ou votre parti 
présentera aux électeurs comme programme et engagements. 
  
Dans la mesure du possible, nous vous conseillons fortement de prendre un congé sans solde 
pendant quelques semaines, juste avant l’élection, afin de mener votre campagne à temps plein 
et ainsi rencontrer, en personne ou virtuellement, le maximum d’électeurs. 
 
En tout temps, vous pouvez visiter notre site web et communiquer avec nous : 
 

Site web : www.leaderpol.ca  
Courriel : leaderpolcanada@gmail.com 

Facebook : www.facebook.com/LeaderPolCanada 
Twitter : @LeaderPOLCanada 
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LeaderPOL reconnaît la responsabilité et le leadership des personnes issues des 
communautés noires d’ascendance africaine et les appuie dans leur désir de se lancer 
en politique active et faire partie des leaders qui dirigeront les institutions où se prennent 
les décisions qui ont un impact sur nos collectivités. 

LeaderPOL présente 

 

 



 

 

Créer un parti municipal 
 
Pour former un parti politique, différentes conditions 
doivent être respectées. Il faut d’abord remplir 
une demande d’autorisation et la faire parvenir au 
Directeur général des élections du 
Québec (DGEQ). Dans le cadre de cette 
demande, vous devrez notamment nommer un 
représentant et un agent officiel. 
 
Cette autorisation est nécessaire pour pouvoir 
solliciter ou recueillir des contributions, effectuer 
des dépenses ou contracter des emprunts, car un 
candidat membre d’un parti politique ne peut 
solliciter ni recueillir des contributions, à moins d’y 
être expressément autorisé par le représentant 
officiel de son parti. Il ne peut non plus faire des 
emprunts ni effectuer des dépenses. 
 
En réalité, l’agent officiel est responsable de toutes 
les dépenses électorales des candidates et 
candidats et de la production du rapport de 
dépenses électorales (Pour plus de détails, voir la 
fiche Campagne mobilisatrice et financement). 
 
Pour de plus amples renseignements sur la 
demande d’autorisation d’un parti politique ou sur 
le financement politique, nous vous invitons à 
communiquer avec Élections Québec qui pourra 
vous préciser les règles applicables, y compris 
celles prévues dans le Protocole sanitaire visant à 
réduire les risques de propagation de la COVID-19 
lors de la tenue de toute élection municipale. 
 
Pour plus d’informations sur les élections 
municipales au Québec, vous pouvez visiter : 
https://www.electionsquebec.qc.ca/francais/
municipal/ 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Candidat indépendant 
Dans toutes les municipalités du Québec, 
vous pouvez briguer un poste au conseil 
municipal à titre de candidate 
indépendante ou candidat 
indépendant. Vous ne serez alors affilié à 
aucun parti ni à aucune équipe 
reconnue. 

Dans les municipalités de 5 000 habitants 
ou plus, toute candidate indépendante 
ou candidat indépendant qui désire 
utiliser du matériel dans le cadre de sa 
campagne ou effectuer des dépenses 
électorales aussi minimes soient-elles, ou 
qui désire aller chercher du financement 
pour payer ses dépenses ou les payer lui-
même, doit être titulaire d’une 
autorisation du Directeur général des 
élections du Québec (DGEQ). 

En période électorale, la candidate 
indépendante ou le candidat 
indépendant peut demander une 
autorisation au moment même du dépôt 
de sa déclaration de candidature, ou 
subséquemment auprès de la présidente 
ou du président d’élection de sa 
municipalité. 

Pour l’élection générale de 2021, la 
période de demande d’autorisation des 
candidates ou des candidats 
indépendants s’étale du 1er janvier 2020 
au 8 octobre 2021. 

Source : 
https://www.electionsmunicipales.gouv.
qc.ca/je-me-presente/ types-de-
candidature/ 


